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Formateur expert en urbanisme et aménagements pour les 

mobilités actives 
 

1. INFORMATIONS GENERALES : 

▪ F/H 

▪ Statut du poste : CDI, Temps plein 

▪ Secteur d’activité : formation, environnement, mobilités 

▪ Prise de fonction : janvier 2021 

▪ Localisation : plusieurs postes à pouvoir basés à Paris ou à Lyon  

▪ Zone de déplacement : national et Europe  

▪ Expérience souhaitée :  minimum 3 ans sur les domaines liés aux mobilités actives ou à 

l'aménagement urbain 

▪ Adresse mail contact : recrutement@mobilites-actives.fr 

▪ Rémunération : 40 à 60 KE brut annuel 

 

2. PRESENTATION du PROJET : 

Le programme ADMA, Académie des Experts en Mobilités Actives, vise à doter la France d’une réelle 

expertise en matière d’intégration des sujets vélos et piétons dans l’ensemble des politiques 

publiques et privées. Cette expertise permettra aux parties prenantes des « systèmes vélo et marche 

» de tenir compte des besoins de tous les publics - y compris les plus fragiles - dans toutes les 

configurations rencontrées dans nos territoires. Ce programme, financé dans le cadre des Certificats 

d’Economie d’Energie du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, est porté conjointement 

par la FUB (fédération nationale des usagers du vélo) et ROZO, société de conseil en performance 

énergétique. 

Le programme ADMA est avant tout une dynamique de construction de savoirs et d’apprentissages 

continus, qui permettra de contribuer au changement de l’urbanisation de nos territoires et à la 

connaissance sur les mobilités grâce à :  

- Une équipe pluridisciplinaire de douze experts, de double compétence pédagogique et modes 

actifs, en capacité de former des formateurs et ainsi essaimer ses savoirs. 

- Un portail web de connaissances autour de l’expertise vélo et marche, permettant la diffusion 

d’informations et la formation en ligne. 

- Une Académie des Métiers du Vélo dont l’objectif est de former de nouvelles personnes à la 

mécanique vélo. 

 

3. LES MISSIONS DES EXPERTS : 

ADMA recrute son équipe de 12 experts, dynamiques, expérimentés, qui vont contribuer au 

développement des connaissances et ressources liées aux mobilités actives (marche et vélo). Il 

s’agira notamment de favoriser la planification et la réalisation d’aménagements piétons ou cyclables, 

la mise en place d’infrastructures sécurisées, pour une intermodalité sans coupure, ainsi que 

l’accompagnement efficace du changement. Il s’agira pour vous experts de : 

▪ Concevoir des contenus pédagogiques pour la plateforme à partir de documentations 

nationales et internationales, de voyages en France et en Europe, des rencontres et 

formations. 
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▪ Former de futurs formateurs qui devront accompagner les collectivités, directeurs de 
Ressources Humaines, syndics de copropriétés, bureaux d’études, universitaires, architectes, 
urbanistes, paysagistes, chercheurs, associations d’usagers... 

▪ Assurer la représentation et le rayonnement du programme ADMA auprès des différents 
interlocuteurs, être « Ambassadeur » du programme. 
 

4. VOS COMPETENCES/ SAVOIR ETRE : 

▪ Vous avez un sens aigu de la pédagogie et un goût prononcé pour la médiation auprès de 

professionnels (formateurs de formateurs).  

▪ Vous maîtrisez la gestion de projets et la coordination d’équipes pluridisciplinaires (dans le 

cadre de la préparation des formations pour formateurs). 

▪ La pratique du français langue maternelle ou bilingue, ainsi qu’un niveau professionnel en 

anglais est indispensable pour le poste. La maitrise d’une autre langue (néerlandais, allemand, 

danois, espagnol...) serait un plus. 

▪ Vous avez de bonnes connaissances techniques en communication, en particulier dans le 

domaine du numérique (webinaires, outils de communications partagés, classes virtuelles, 

supports interactifs...).  

▪ Vous avez une excellente capacité rédactionnelle et appréciez apprendre de façon 

perpétuelle. 

▪ Vous êtes dotés d’un excellent contact relationnel : vous avez un goût prononcé pour 

l’animation de réunions, une certaine aisance orale, le sens de la concertation publique et 

une appétence pour les relations avec les élus et les grands acteurs territoriaux. 

▪ Vous êtes une personne à l’écoute des autres, avec un véritable esprit d’équipe et appréciez 

le fonctionnement en binôme. 

▪ Vous êtes très sensible au thème des mobilités actives et vous avez une bonne maîtrise 

théorique et/ou technique des enjeux des mobilités actives. Des connaissances en termes 

de politique publique des systèmes de transport (intermodalité) sont importantes.  

▪ Vous souhaitez mettre à profit vos connaissances pour contribuer à développer, à travers la 

formation, une culture pluridisciplinaire de la ville et de l’aménagement (géographie, 

urbanisme, sociologie, science politique, droit). 

▪ Vous avez une approche systémique, vous savez concevoir les mobilités de façon globale et 

en relation avec son environnement immédiat. 

 

5. VOS COMPETENCES TECHNIQUES : 

▪ Vous disposez d’une expertise confirmée en matière d’urbanisme et d’aménagement du 

territoire prenant en compte les mobilités actives (marche et vélo) :  

- Infrastructures de circulation et de stationnement 

- Planification, urbanisme 

▪ Vous avez de solides connaissances des grands enjeux sociaux contemporains qui 

caractérisent la condition urbaine et auxquels sont confrontés aujourd’hui les acteurs de 

l’aménagement, des mobilités et de l’urbanisme. 

▪ Vous possédez une bonne connaissance du maillage territorial et de ses enjeux. 

▪ Vous justifiez d’une solide expérience auprès des collectivités ou de cabinets d’urbanisme 

(conception d’infrastructures, planification, contrôle) autour des mobilités actives pour 

connaître les réalités terrains et avoir une vision concrète. 
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Vos « plus » : 

▪ Votre expertise juridique et réglementaire est essentielle, idéalement en droit de l’urbanisme 

et en urbanisme réglementaire. De solides connaissances des environnements normatifs et 

réglementaires appliqués au domaine de la construction et de l'urbanisme (loi LOM, 

documents relatifs à la sécurité environnementale, orientations stratégiques en termes de 

mobilité, documents administratifs : PDU, PLU, PLUi, SCoT...). 

▪ Vous avez une connaissance des outils de cartographie et des outils de graphisme numérique 

(plans masse). 

▪ Vous avez des compétences techniques sur les infrastructures et aménagements pour les 

cyclistes (pistes cyclables, voies vertes, REVE, stationnement, etc.), les piétons (mobilier 

urbain pour piétons et/ou pour les publics spécifiques (enfants, personnes âgées, etc.). 

▪ Vous avez la capacité de traduire de l’expertise technique à la vulgarisation grand public et 

aux décideurs territoriaux. 

▪ Vous avez l’habitude et vous appréciez travailler avec le monde associatif. 

 

6. PROFILS TYPES ET CIBLES : 

Vous avez une expérience en bureaux d’études, en agence comme urbanistes, architectes urbanistes, 

chef de projets BTP – aménagement. 

Vous êtes diplômés d’une école d’urbanisme, une école d’ingénieurs, d’aménagement du territoire, 

diplôme d’école d’architecture, ou de paysage (niveau Master 2) avec une spécialisation en 

urbanisme.  

 

7. COMMENT POSTULER : 

Pour candidater, merci de compléter le formulaire en ligne disponible au lien suivant : 

https://recrutementadma.limequery.com/275726?lang=fr  

avant le 11 octobre 2020 

Vous pouvez joindre votre CV et tout autre document qui vous semblerait utile à l’étude de votre 

candidature dans le formulaire.  

 

8. DEROULE DU RECRUTEMENT : 

Les candidats présélectionnés seront conviés à un entretien individuel entre le 20 octobre et le 30 

octobre 2020 à Paris ou en visioconférence en fonction des conditions sanitaires. Les candidats 

sélectionnés participeront à un atelier participatif le vendredi 6 novembre et samedi 7 novembre 2020 

à Paris pour évaluer leur capacité à travailler ensemble sur un sujet précis. 

La prise de poste est prévue à partir de janvier 2021. 

Le comité de sélection des candidats se réserve la possibilité de demander des pièces 

complémentaires, de proposer un second entretien ou de retarder si nécessaire sa prise de décision. 
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